
  
UNE REGRESSION ALARMANTE DE LA PROTECTION DES DEMANDEURS  D’ASILE BURUNDAIS  

                                                                      EN OUGANDA 

Le Bureau du Premier ministre (OPM), avec le soutien du HCR, a lancé à Kampala 

une procédure accélérée de détermination du statut de réfugiés ciblant les 

demandeurs d'asile originaires de différentes nationalités y compris le Burundi, 

qui s'est déroulée de novembre à décembre 2025.  

Les statistiques comparées des décisions de détermination du statut de réfugiés 

révèlent une régression brusque et préoccupante du niveau de protection accordé 

aux demandeurs d’asile burundais en Ouganda. 

Lors d’une période antérieure (Octobre-Décembre 2023), sur 512 demandeurs 

d’asile burundais, 452 personnes (88,28 %) ont été reconnues réfugiées, 51 

personnes (9,96 %) ont été rejetées, et 9 cas (1,76 %) ont été référés pour un 

examen complémentaire. En revanche, durant la période récente(Novembre-

Décembre 2025) sur 202 demandeurs d’asile burundais ayant passé l’interview, 

154 personnes (76,23 %) ont été rejetées, contre seulement 48 personnes (23,76 %) 

acceptées. 

Ce renversement quasi total des tendances décisionnelles crée un climat de peur, 

d’incertitude et d’insécurité juridique parmi les demandeurs d’asile Burundais en 

Ouganda. Il laisse craindre une situation susceptible de compromettre gravement 

leur droit à une protection effective. 

Cette situation ne peut être interprétée comme le reflet d’une amélioration 

embellie et durable de la situation des droits humains au Burundi, car elle 

demeure documentée comme préoccupante par de nombreuses organisations de 

défenseurs des droits humains Burundais comme la Ligue Iteka, le Focode,King 

Umurundi freedom, ainsi que d’autres organisations internationales.  

Refugee Rights Action Organization (RRAO) appelle les autorités Ougandaises au 

respect strict des normes locales et internationales de protection des réfugiés et 

demandeurs d’asile et de garder un titre d’un model Africain dans l’accueil des 

demandeurs d’asile.  
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